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1. DEFINITION

1.1. La F�d�ration Fran�aise de Cyclisme met en comp�tition les “CHAMPIONNATS DE 
FRANCE DE V�LO TOUT TERRAIN - DESCENTE MASTERS”. 

1.2. Tout comp�titeur qui prend part � cette comp�tition est cens� conna�tre le pr�sent 
r�glement. Il s’engage � se soumettre sans r�serve � toutes ses prescriptions.

1.3. La seule autorit� comp�tente sera celle du coll�ge des commissaires pour 
l’application du pr�sent r�glement.

1.4. Pour les cas non trait�s dans le pr�sent r�glement, le r�glement des Championnats 
de France XCO fait foi.

2. CATEGORIES

2.1. Les cat�gories participantes sont les suivantes :

Femmes master 
60 et plus / 55-59 / 50-54 / 45-49 / 40-44 / 35-39 / 30-34 

Hommes master 
60 et plus / 55-59 / 50-54 / 45-49 / 40-44 / 35-39 / 30-34

2.2. L’�preuve est ouverte � tous les coureurs fran�ais �g�s de 30 ans et plus, titulaires 
d’une licence � l’ann�e souscrite aupr�s de la F�d�ration Fran�aise de Cyclisme ou d’une 
f�d�ration affili�e � l’UCI autorisant la pratique de la comp�tition (y compris les 
Pass’Cyclisme) � l’exception, toutefois, des coureurs professionnels et des titulaires d’une 
licence de 1�re cat�gorie VTT. Les coureurs disposant de points UCI DH obtenus apr�s le 
1er janvier 2012 ne sont pas autoris�s � participer � l’�preuve.

3. PARCOURS

3.1. Les concurrents devront imp�rativement respecter les limites du circuit mat�rialis�es 
par des filets, rubalise, portes de slalom ou banderoles. En cas de sortie de piste, ils 
devront reprendre le circuit l� o� ils l'auront quitt�. Toute infraction constat�e par un 
contr�leur officiel entra�nera la disqualification de la manche consid�r�e.

3.2. Tout concurrent devra franchir la ligne d’arriv�e avec son v�lo.

4. HOMOLOGATION

Le parcours d�finitif ne pourra plus subir de modifications � partir de la veille de 
l'�preuve 10h, sauf cas de force majeure, laiss� � l'appr�ciation du coll�ge des 
commissaires.

5. ENGAGEMENTS

Les engagements s’effectuent directement aupr�s de l’organisateur. 
L’accueil, l’inscription et le contr�le administratif des concurrents se d�rouleront selon un 
programme propre � chaque organisateur.
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6. ATTRIBUTION DE DOSSARDS

Dans chaque cat�gorie, le coureur Champion du France XC Master en titre, d�ment 
inscrit, re�oit le num�ro le plus petit de la cat�gorie. Les num�ros de plaque sont ensuite 
attribu�s aux coureurs par notori�t� et dates d’inscriptions. 

Les commissaires seront en charge de la liste de d�part pour la manche de placement en 
fonction des classements Championnats du monde Masters MTB, championnats de France 
VTT 2010 et classement g�n�ral Coupe de France VTT SUBARU 2012.

7. MATERIEL ET VERIFICATIONS TECHNIQUES

7.1. Les v�los admis devront r�pondre aux normes UCI en vigueur. Les pneus � clous 
sont interdits. Les guidons (embouts de cintre) devront �tre bouch�s.

7.2. Les comp�titeurs sont seuls responsables de la conformit� aux normes en vigueur 
du mat�riel qu'ils utilisent ainsi que de leur entretien.

7.3. La plaque de guidon doit �tre fix�e de fa�on � assurer sa bonne visibilit�. Cette 
plaque et le dossard fournis par l’organisateur sont des emplacements r�serv�s aux 
sponsors officiels de la FFC, � l’exclusion de tout autre, et doivent �tre conserv�s dans 
leur configuration originale. Le non-respect de ces emplacements r�serv�s entra�nera le 
refus du d�part ou des p�nalit�s en temps � l'arriv�e.

8. EQUIPEMENT

8.1. Le port du casque int�gral monobloc avec la jugulaire attach�e, des coudi�res, des 
gants complets, une protection dorsale, et des genouill�res sont obligatoires. Tout 
concurrent ne disposant pas de l’�quipement complet se verra refuser le d�part.

8.2. Les comp�titeurs sont seuls responsables de la conformit� aux normes en vigueur 
des protections individuelles qu’ils utilisent.

8.3. Tout concurrent devra effectuer la totalit� du parcours avec son �quipement de 
protection complet sous peine de sanction.

9. RECONNAISSANCES

9.1. Les comp�titeurs doivent porter les tenues de course compl�tes. Des contr�les 
inopin�s seront effectu�s.

9.2. L’organisation communiquera les horaires des reconnaissances s�curis�es. En dehors 
de ces horaires la piste sera ferm�e. Tous les horaires des reconnaissances (d�but et fin) 
s'entendent comme horaires au sommet c'est � dire sur la ligne de d�part de l'�preuve.
L’heure de fin des reconnaissances est celle du dernier d�part autoris� du sommet.

9.3. Afin de faciliter la gestion des entra�nements sur la piste de descente (fluidit� � la 
remont�e m�canique et sur la piste), des cr�neaux horaires de reconnaissances par 
tranches de dossards pourront �tre instaur�s

9.4. Les concurrents inscrits devront effectuer 3 reconnaissances au minimum pour �tre 
admis � prendre le d�part de la manche de placement. En fonction du d�roulement des 
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remont�es et des caract�ristiques du parcours, le coll�ge des commissaires pourra 
d�cider d’une limitation du nombre de reconnaissances la veille de l’�preuve.

9.5. Seuls les concurrents figurant sur la liste des engag�s et munis de leur plaque de 
guidon, d�livr�e par l’organisateur, seront admis au d�part de ces reconnaissances. Ces 
d�parts devront s’effectuer au d�but du parcours, c’est-�-dire de la rampe de lancement, 
� moins qu’un commissaire permette un autre acc�s.

9.6. Aucune reconnaissance n’est autoris�e en dehors des horaires et pendant le 
d�roulement de la comp�tition. Tout coureur ne respectant pas ce point de r�glement 
sera mis hors course.

9.7. Le stationnement des comp�titeurs sur le parcours et la remont�e du parcours 
(circulation � contresens) sont interdits sous peine de mise hors course. Les zones de 
parking mat�rialis�es devront �tre respect�es pour le stationnement le long de la piste.

10.ZONE DE DEPART

Un espace d'�chauffement devra permettre � une trentaine de comp�titeurs 
d'�voluer en toute s�curit� avant leur d�part. Tous les comp�titeurs devront s'�lancer sur 
la rampe de d�part.

11.DEROULEMENT DE LA COURSE

11.1. Manche de placement

Tous les comp�titeurs r�guli�rement inscrits devront obligatoirement prendre le 
d�part et s’�lanceront toutes les 30 secondes dans l’ordre inverse des num�ros de 
dossards. A l’issue de cette manche de placement, une grille de d�part sera �tablie en 
fonction des temps pour la manche finale.

11.2. Manche finale 

Seuls les comp�titeurs ayant pris le d�part de la manche de placement 
s’�lanceront toutes les 30 secondes dans l’ordre suivant des cat�gories et de la manche
de placement

11.3. Le concurrent rattrap� doit c�der le passage sous peine de 30 secondes de 
p�nalit�.

11.4. Des contr�leurs de piste seront charg�s de veiller au respect des r�gles 
sportives et de s�curit�. Ils signaleront toute infraction ou incident de course constat� au 
pr�sident du coll�ge des commissaires.
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12.TITRES

14 titres de Champion de FRANCE Descente Masters seront d�cern�s � l'issue des 
Championnats de FRANCE :

Femmes master :
60 et plus / 55-59 / 50-54 / 45-49 / 40-44 / 35-39 / 30-34 

Hommes master :
60 et plus / 55-59 / 50-54 / 45-49 / 40-44 / 35-39 / 30-34

Le nombre minimum est de 6 par cat�gorie d’�ge pour les hommes (titre XVI de la 
r�glementation f�d�rale, article 16.5.012) et de 2 pour les femmes (article 16.5.013).

Les concurrents doivent participer aux c�r�monies protocolaires en tenue de coureur ou 
tenue officiel du club ou du team.
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